
‘

isne magA LE  MAGAZINE  DE  NOTRE  DÉPARTEMENT

‘

isne magA LE  MAGAZINE  DE  NOTRE  DÉPARTEMENT

N° 226

www.aisne.com

Sept. 2020

Conseil départemental 
de l'Aisne  departementdelaisne

DES JEUNES
POUR LA RÉUSSITE

https://www.facebook.com/departement.aisne02
http://www.aisne.com


S O M M A I R E N°226

AISNE'mag est une publication du Conseil départemental de l’Aisne - rue Paul Doumer - 02013 Laon Cedex  - 260 000 exemplaires - n° 226 : sept. 2020 

Contact : www.aisne.com - Directeur de la publication : Nicolas FRICOTEAUX - Rédacteur en chef : Laure MICHAUX - Rédaction et photos : Karine DE BACKER  - 
François-Xavier DESSIRIER  - Laure MICHAUX - Arnaud PETIT - Mise en page : Odile FOULON - Service communication CD02 - Imprimerie  : ROTO AISNE Gauchy - 
Distribution  : LA POSTE - Prochaine parution : janvier 2021 - AISNE'mag est consultable et téléchargeable sur www.aisne.com

Vous ne recevez pas le magazine ?

Contactez-nous sur notre site www.aisne.com

4-9 à la une  

10-13 reportages 
10  Vivez l’été indien dans l’Aisne

12  Logement : des solutions concrètes

14-15 dans nos villages 
14 Les volailles de l’Ourcq

15 La chips française

16-19 à la rencontre de… 
16 Des embauches à la clef

18 Zoom sur 2 nouveaux chantiers d’insertion

20-23 infos COVID-19
 Le Département à vos côtés, plus que jamais mobilisés

24-31  l’Aisne en action
24  Le budget 2020 en 20 points

26  Entretien des routes : le gravillon à la loupe

28 Handicap : à votre écoute !

30  EHPAD/seniors : des moyens exceptionnels

32-41 grand format 
Usages numériques, travaux, projets éducatifs et 
culturels : le Département participe à la réussite des 
collégiens ! Pour répondre aux défis actuels, les collèges 
se modernisent : économies d’énergie, préservation 
des espaces verts, gestion des déchets…

42-43 expression

44-47 nos coups de cœur
 Votre agenda culture, sports et loisirs

  

18

1O

16

#AISNEmag  |  n°226

©
 V

in
ce

nt
 C

ol
in

http://www.aisne.com
https://aisne.com/publications


Nicolas FRICOTEAUX
Président du Conseil  
départemental

Rentrée 2020 : des moyens renforcés

L’année 2020 restera dans les mémoires. Conséquence de la crise sani-
taire, nous affrontons une crise économique et sociale sans précédent. 

Le budget départemental 2020 se veut donc offensif : d’importants 
moyens sont consacrés à la relance de l’économie, au soutien à la vie 
culturelle, à l’accompagnement des plus fragiles (seniors, personnes 
en situation de handicap, familles en difficulté) et des personnes en 
recherche d’emploi.

Plus que jamais la réussite des jeunes est une de nos priorités. Nous 
avons lancé de nouveaux dispositifs ambitieux, comme CAP’Jeunes pour 
les soutenir financièrement en échange de missions citoyennes ; initia-
lement prévus cette année, les séjours d’intégration pour les 6e seront 
proposés dès 2021 pour faciliter leur entrée au collège. 

Tous nos dispositifs destinés aux collèges départementaux sont main-
tenus : bourses aux familles, subventions aux actions pédagogiques et 
culturelles, développement des usages numériques, aides aux séjours 
éducatifs ou linguistiques, etc. Nous poursuivons la modernisation de 
nos établissements, avec d’importants travaux de réhabilitation en 
2020/2021.

A la pointe pour le développement du numérique au collège et à 
l’école, l’Aisne a été choisi par l’Etat pour l’expérimentation « 100% Nu-
mérique ». Dotation matérielle pour les collèges, formation des profes-
seurs… 7 M€ seront mobilisés pour réduire la fracture numérique.

Faire partie des 2 seuls Départements pilotes choisis est le résultat de la 
politique numérique ambitieuse que nous menons depuis plusieurs an-
nées. Grâce à la dynamique collective lancée sur notre territoire, l’Aisne 
sera l’un des tout 1ers départements entièrement fibrés ! Un atout pour 
notre attractivité, notre économie et, surtout, pour la réussite et l'ave-
nir des jeunes Axonais ! 
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Toute l'actualité du Département sur :

www.aisne.com 

facebook / departement.aisne02

departementdelaisne

diaporama vidéoarticle contact démarches

Rendez-vous sur www.aisne.com pour découvrir les 
suppléments du mag :
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Vous avez un jouet, une imprimante ou un robot ménager en panne 
et ne savez pas comment le réparer ? Le centre de ressources environ-
nementales de l’Aisne Géodomia (Merlieux-et-Fouquerolles) anime 
un atelier participatif de bricolage baptisé « repair café ». Astuces, 
conseils et outillage seront au rendez-vous samedis 17 octobre, 14 
novembre et 19 décembre (de 9h30 à 12h30), un bon plan écolo et 
économe !

Participation gratuite 
Géodomia 
33, rue des Victimes de Comportet
02000 Merlieux-et-Fouquerolles
03 23 80 32 20 / www.geodomia.com

A l’agenda
JETER ?  
PAS QUESTION !

Zoom
sur

MOUSTIQUES-TIGRES
PRIVONS-LES D'EAU !

Restez sur vos 
gardes : le 

m o u s t i q u e -
tigre est toujours 

là ! Pouvant transmettre 
des maladies comme la 
dengue, le chikungunya 
ou le virus Zika, il n’est pas 
porteur du Coronavirus. Par 
toutes saisons, l’eau stagnante 
lui permet de proliférer, chacun 
doit donc garder de bonnes habitudes : 

- couvrez les récupérateurs d’eau et autres 
tonneaux,

- videz chaque semaine les coupelles, gamelles, 
mobilier de jardin… où l’eau s’accumule,

- nettoyez les rigoles et gouttières pour 
l’écoulement des eaux. 

Vous pensez avoir trouvé un moustique-tigre : 
prenez une photo ou attrapez-le, puis RDV sur www.
signalement-moustique.fr

C’est le nombre de bénéficiaires du RSA qui participent 
aux « Journées Aisne actifs plus » à l’automne prochain. 
Convoqués par Pôle Emploi et le Conseil départemen-
tal, ces Axonais vont rencontrer des employeurs, orga-
nismes de formation et d'insertion, associations, etc. 
Ils pourront participer à des jobs dating, des entretiens 
destinés à l’orientation de leurs parcours (entrée en for-
mation, recherche d’emploi…). Une étape de plus dans 
leurs parcours d’insertion en vue d’un retour à l’emploi. 

17 000
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Les travaux de raccordement à la fibre sont terminés dans votre village… Quelles 
démarches faut-il engager pour profiter d'une connexion internet ultrarapide ? 
Le raccordement est-il gratuit ? Peut-on faire installer une prise sans s’abonner ? 
AISNE’mag vous explique tout !

LA FIBRE CHEZ VOUS  
EN 4 ÉTAPES

LE PRÉ-RACCORDEMENT 
EST GRATUIT !

Le Département de l’Aisne investit 22,5 M€ pour le déploiement 
de la fibre. L’USEDA (Union des Secteurs d’Energie du 
Département de l’Aisne) est chargée de déployer le réseau fibre 
dans 757 communes. Trois secteurs urbains sont fibrés par 
Orange (Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois, 
Communauté d’agglomération du Pays de Laon, ville de 
Soissons). En 2022, l'Aisne sera l'un des tous 1ers départements 
entièrements fibrés : un atout d'attractivité !

UN DÉPARTEMENT CONNECTÉ !

Après 3 mois d’attente la 
commercialisation est ou-
verte. Si vous disposez du 
pré-raccordement, vous pou-
vez souscrire un contrat (ou 
attendre autant que vous 
voulez !).

SOUSCRIPTIONPOSE DE LA FIBRE
Les travaux sont achevés dans 
ma commune. L’USEDA en fait 
la déclaration auprès de l’ARCEP 
(l’Autorité de régulation des 
communications électroniques, 
des postes et de la distribution 
de la presse).

1.

La commercialisation est mise en 
attente 3 mois pour permettre 
aux différents opérateurs de se 
positionner. 

3 MOIS DE DÉLAI3.PRÉ-RACCORDEMENT GRATUIT
L’USEDA fournit des flyers à la municipalité à des-
tination des administrés pour proposer le pré- 
raccordement : installation gratuite de la prise 
sans attendre la commercialisation. Un formulaire 
est à remplir sur https://raiso02.fr

2.

4.

à la une   5   
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Zoom
sur

La crise sanitaire a fortement 
impacté la vie culturelle : 
évènements annulés ou reportés, 
absences de recettes liées… Pour 
soutenir les structures d’animation 
culturelle et maintenir une offre 
diversifiée, le Département a lancé 
un appel à projets « Retrouvez-
vous dans l’Aisne - Eté 2020 ». 
Plus de 90 évènements jusque 
fin septembre, 109 380 € de 
subventions, 24 collectivités et 
structures bénéficiaires : cet appel 
à projets a donné un coup de 
pouce au secteur culturel !

6   à la une

Cartes, photographies, témoignages... Découvrez l’histoire des combats 
de la bataille de France dans l’Aisne. Avec « Aisne 1940 : un départe-
ment dans la tourmente », le Département de l’Aisne fait la lumière sur 
cette partie encore méconnue de notre histoire. Cet ouvrage est en 
vente à l’espace boutique du Centre d’Accueil du Visiteur du Chemin 
des Dames – Caverne du Dragon (Oulches-la-Vallée-Foulon) et dans les 

SOUTIEN À LA SCÈNE CULTURELLE

Pour tout savoir : consultez 
nos plaquettes en ligne

isne comA

VOTRE AVIS 
COMPTE 

Devenez représentant des bénéficiaires du RSA : vous 
apporterez vos réflexions sur le dispositif d’insertion du 
Département lors de réunions mensuelles en UTAS (Unité 
Territoriale d’Action Sociale) et participerez à l’équipe 
pluridisciplinaire qui étudie les situations individuelles 
des bénéficiaires (réorientations, sanctions...). Votre 
expérience, votre regard et vos avis sont importants, 
postulez !

Renseignez-vous auprès de votre UTAS

L’info

#AISNEmag  |  n°226 

AISNE 1940,  
L’HISTOIRE SE DÉVOILE

http://aisne.com


Dans le cadre du 
dispositif « Pre-
mières pages », la 
BDA (Bibliothèque 
départementale de 
l’Aisne) propose un 
spectacle destiné 
aux tout-petits (1 
à 3 ans), « Langue 
de chat ». Contes, 
comptines, jeux de 
doigts, chansons 
avec objets insolites ou détournés, par le biais du chat, Sophie Verdier 
(compagnie l’Ours affable) aborde avec humour la peur d’être croqué 
mais aussi l’envie irrésistible du tout-petit de dévorer son entourage et 
le monde entier.

	� Mardi 24 novembre à 10h au Centre culturel de Fère-en-
Tardenois 

	� Mercredi 25 nov. à 15h30 à la médiathèque de Braine ; à 10h 
à la médiathèque de Belleu

	� Jeudi 26 nov. à 10h à la médiathèque de Bucy-le-Long ; à 
15h30 à la médiathèque d’Essômes-sur-Marne

	� Vendredi 27 nov. à 10h à la médiathèque de Château-
Thierry.

Réservations auprès des médiathèques

Le 10 juillet, l’Aisne perdait l’un de ses plus grands défen-
seurs : Michel Potelet, conseiller départemental du canton 
de Ribemont depuis 1998, 2e vice-président du Conseil dé-
partemental en charge des affaires budgétaires et de l’admi-
nistration générale, maire de Ribemont. 

Cet Axonais était connu pour son engagement de longue 
date en faveur des jeunes : au sein de l’Education nationale, 
dans le monde du sport - il était passionné de football - et au 
conseil municipal de Ribemont dont il fut maire sans inter-
ruption depuis 1989. 

Homme de terrain, Michel Potelet était également un défen-
seur acharné du Département et de son action de proxi-
mité. Apprécié de tous, par son action et par ses qualités 
humaines, il attirait la sympathie et laisse le souvenir d’un 
humaniste, d’un homme juste, sensible et résolument tourné 
vers les autres. Un élu local attaché à son territoire, défen-
seur de la ruralité.

DISPARITION DE  
MICHEL POTELET

Suite à la soudaine disparition de Michel Potelet, 
c’est son suppléant, Frédéric Martin, qui a rejoint 
l’assemblée départementale comme conseiller 
départemental du canton de Ribemont (aux côtés 
de Florence Bonnard Trevisan). Maire de Moÿ-
de-l’Aisne et vice-président de la Communauté de 
communes du Val de l’Oise, Frédéric Martin, 57 ans, 
est responsable qualité industrielle et responsable 
sécurité sûreté pour le groupe La Poste. Il a été offi-
ciellement installé le 20 juillet. 

Pour les tout-petits

principaux offices de tourisme de 
l’Aisne. A découvrir !

03 23 25 14 18
caverne@aisne.fr
www.chemindesdames.fr

A l’agenda

à la une   7   
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« Il faut de la 
rigueur pour 

s’en sortir tous 
ensemble. »

Le COVID-19 se transmet par les gouttelettes 
que nous expulsons en parlant. « Parfois nous ne 
savons même pas que nous sommes porteurs du 
virus et juste en parlant nous le diffusons, d’où 
l’importance de toujours garder son masque 
dans les lieux et situations préconisés.  »

MASQUES : MODE D´EMPLOI  ET CONSEILS

Masques, gel hydroalcoolique, savon… les gestes barrières font partie de notre 
quotidien. Mais pour qu’ils soient efficaces encore faut-il avoir les bons réflexes ! 
AISNE’mag vous propose les conseils d’un professionnel pour bien vous protéger…

« Il y a quelques mois les masques étaient peu 
courants dans notre pays. Ensuite l’épidémie 
est arrivée : le masque a pris de l’importance, 
puis est devenu obligatoire, ce qui est une très 
bonne chose ! Mais il faut savoir l’utiliser cor-
rectement et donc faire de la pédagogie » 
résume le docteur Mohamed El Hamri.

Médecin responsable du Service d’hygiène du 
laboratoire de l’hôpital de Laon, vice-président 

de la communauté médicale de l’établisse-
ment, il fut en 1ère ligne lorsque la crise sani-
taire a éclaté. Aujourd’hui il s’inquiète de voir 
ses concitoyens mal porter le masque et ainsi 
ne pas se protéger, voire même se mettre en 
danger. « Il faut de la rigueur pour s’en sortir 
tous ensemble. Au quotidien, à l’hôpital, nous 
avons tous appliqué ces quelques gestes pour 
nous protéger, protéger les patients et les 
autres, collègues et usagers. »

Le porter en dessous 
du nez

Ne couvrir que le 
bout du nez

Le porter sous 
le menton

Laisser le menton 
exposé

Le porter sans 
le serrer

Le toucher

À NE PAS FAIRE

LES BONS GESTES
L’étanchéité n’est pas assurée

Le virus peut entrer par le nez

Mon cou et mes vêtements 
sont contaminés

BIEN PORTER  LE  MASQUE

MASQUE BIEN 
PORTÉ

HYGIÈNE DES 
MAINS

DISTANCIATION 
RESPECTÉE

PROTECTION 
ASSURÉE



RETIRER SON MASQUE
À FAIRE

contamination des mains, de la 
poche, des clefs, téléphone…

avec la ventilation, la fenêtre ou 
la climatisation le virus est pro-
jeté dans toute la voiture !• Prendre un masque propre

• Se frictionner ou se laver les mains 
pour le mettre (et pour le retirer !)

• Le positionner sur le haut du nez et 
couvrir le menton

• L’ajuster et le plaquer sur le visage

• Le changer toutes les 4h ou plus 
souvent si mouillé ou souillé

• Après utilisation : le jeter dans une 
poubelle s’il s’agit d’un masque à 
usage unique ; le placer dans un 
sac plastique en attente du lavage 
pour un masque lavable (tissu)

Le masque agit comme une barrière… en-
core faut-il respecter les précautions d’uti-
lisation ! « Le porter sous le nez, laisser le 
menton exposé, porter le masque autour du 
cou ou du bras sont des gestes dangereux ! » 
insiste le médecin laonnois. Le lavage des mains au savon ne doit pas être suivi d’une désinfection avec une 

solution hydroalcoolique. Il existe un risque d’intolérance cutanée : la solution 
contient un émollient à visée protectrice qui risque de renfermer l’humidité résiduelle 
du lavage. Il est donc recommandé d’attendre 10 minutes entre les deux.

HYGIÈNE DES MAINS : 
POURQUOI ? 
Se laver les mains au savon ou les désinfecter avec une 
solution hydroalcoolique

Les mains et les surfaces 
peuvent être contaminées

AVANT ET APRÈS AVOIR MIS UN MASQUE

Risque de contamination du 
masque et de la sphère ORL

Stocker les masques dans leur 
emballage ou dans un sac propre 
(type sac congélation)

Pendre son masque au rétroviseur 

Lavage en machine : 
cycle à 60 °C pendant 
30 min minimum

Jeter le masque après le nombre 
maximum de lavages recommandé 
par le fabricant ou s’il est détérioré.

LAVAGE ET ENTRETIEN

Mettre le masque dans sa poche 
ou accroché au bras

Repassage : sans 
vapeur, à 120°-130°

Le repassage ne remplace pas le lavage !

Séchage : au sèche-linge 
ou à l’air libre (endroit 
propre et aéré)60

MASQUES : MODE D´EMPLOI  ET CONSEILS
BIEN PORTER  LE  MASQUE

à la une   9   
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L’été indien… les arbres se teintent de jaune-
orangé, le soleil brille chaleureusement, encore 
de belles journées pour s’adonner au loisir 
préféré des Français : la randonnée ! A pied, à 
vélo, en marche nordique, entre amis, en famille, 
téléchargez vos fiches sur le site randonner.fr. 

Notre coup de cœur : Coucy-le-Château ! Le 
circuit « A l’ombre des remparts » (2km) vous 
emmène à la découverte des vestiges de ce qui fut 
la plus grande forteresse d’Europe ! Aux côtés des 
chèvres, profitez d’un beau panorama sur la forêt 
environnante. 

Pour prolonger la balade, « Le canon de Coucy » 
(3,7 km) vous guide jusqu’à la plateforme d’un 
canon allemand, en forêt de Coucy-Basse. Passant 
par l’étang, ce circuit offre un point de vue 
incomparable sur les remparts.

Enfin, pour les bons marcheurs, « Le circuit 
d’Enguerrand » propose 11 km de balade aux 
alentours. A vos baskets !

La saison estivale se poursuit ! Voici quelques idées 
pour profiter à fond de l’été indien : ses couleurs 
chatoyantes, ses journées ensoleillées, encore de 
beaux moments à vivre en famille ! AUX COULEURS DE  L´ÉTÉ INDIEN

PARTEZ DU BON PIED !

Fiches téléchargeables, traces 
GPS… Avec plus de 300 parcours, le 

site randonner.fr est l’outil incontournable 
des mordus de balade ! Il s’est enrichi de 

nouvelles fonctionnalités : compatibilité 
totale avec les téléphones, altimètre ludique, 
nouvelles thématiques (rando trek), etc. 

Grâce à la géolocalisation, laissez-vous 
guider par votre smartphone !

www.randonner.fr

PLUS DE 300 
CIRCUITS 

GRATUITS À 
DÉCOUVRIR SUR 
RANDONNER.FR

© Vincent Colin



LES ESCAPE GAMES : UN CARTON ! 
Envie d’une sortie en famille ? Tentez l’expérience des escape games (jeux d’éva-
sion) : résolvez des énigmes en équipe pour vous échapper… Coopération, rapi-
dité, ingéniosité… Partez en mission à la découverte des sites touristiques de 
l’Aisne !

« LE BUREAU » À HIRSON-MACQUENOISE
Aidez un célèbre contrebandier à déjouer l’attention des douaniers en 

infiltrant le bureau du chef de poste pour subtiliser les clefs de la 4L et les plans de 
tournée de la brigade… Une aventure inspirée de la comédie « Rien à déclarer » 
tournée ici même !  
Tarif : 15 €/personne. Sur réservation : 03 23 58 21 21 

« L’HÉRITAGE DU CONSERVATEUR » - MUSÉE ANTOINE LÉCUYER À 
SAINT-QUENTIN 

Enfermés dans deux salles du musée, mobilisez votre esprit d’équipe pour retrouver 
cet héritage en 60 minutes ! A vous de jouer…  
Tarifs : à partir de 18 €/pers. Sur réservation : 03 23 67 05 00

« ÉVASION À HAUT RISQUE » - FORT DE CONDÉ À CHIVRES-VAL
Mai 1917 : alors que la guerre bat son plein, vous êtes emprisonnés par les 

Allemands pour espionnage. Pourrez-vous vous échapper et sauver le fort ? 
Tarif : 100 € pour 3 à 7 participants. Sur réservation : 03 23 54 40 00

« FOSSILES » - CITÉ MÉDIÉVALE DE LAON
Explorez les souterrains laonnois pour percer les secrets entourant le 

laboratoire d’un alchimiste… découvrez la géologie et l’architecture de la montagne 
couronnée sous un angle insolite !
Tarifs : 12 à 24 € / pers. De 3 à 10 participants. Sur réservation : 06 56 80 43 79 

LE TRÉSOR CACHÉ DE LA MAISON PANNIER - CHÂTEAU-THIERRY 
Abritant des cuvées d’exception, les caves médiévales de la maison Pannier 

cachent également un élixir offrant la vie éternelle… Partez à sa conquête dans un 
labyrinthe à 30 mètres sous terre ! 
Tarif : 30 €/pers. De 9 à 30 participants. Sur réservation : 03 23 69 51 30 

En soutien aux secteurs touristique, 
économique, culturel, le Département 
anime une grande campagne de 
communication, « Retrouvez-vous dans 
l’Aisne », s’adressant aux Axonais et 
touristes des départements limitrophes. 
Objectif : valoriser les trésors de l’Aisne. 
Sites historiques, musées, activités insolites 
ou sportives… les idées ne manquent 
pas pour passer de bons moments dans 
l’Aisne !

Idées sorties, recettes… consultez 
notre rubrique « Retrouvez-vous 
dans l’Aisne »

isne comA

Attention : certains jeux peuvent être suspendus en fonction des conditions sanitaires
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Agence Immobilière Sociale

230 logements

Mise en relation  
locataires/propriétaires

Pour les locataires 
accès à des logements décents
accompagnement en cas de difficultés 
financières

Pour les propriétaires 
assurance « impayés de loyers »
défiscalisation des revenus locatifs

Trouver un logement adapté à ses besoins et revenus, ce n’est pas facile… Etre bailleur non plus… SOLIHA Aisne, 
l’opérateur logement du Département, propose deux nouveaux services : une agence immobilière sociale et un 
dispositif facilitant l’accès aux logements adaptés pour les personnes en situation de handicap.

LOGEMENT :  
DES SOLUTIONS CONCRÈTES !

UNE AGENCE IMMOBILIÈRE SOCIALE

Vous souhaitez louer 
votre logement via l’agence 
immobilière sociale ? Vous avez 
un ou des biens en location ?  
Contactez SOLIHA Aisne et laissez-
vous guider. 

SOLIHA Aisne
32 rue Marcelin Berthelot - 02000 LAON
03 23 26 73 50

Louer un logement n’est pas toujours 
chose aisée, notamment pour les per-
sonnes en difficulté financière. Et pour 
les bailleurs, se posent toujours les ques-
tions des impayés de loyers, du retour sur 
investissement… 

Pour répondre aux besoins des locataires 
en recherche et des bailleurs, SOLIHA 
Aisne a lancé son agence immobilière 
sociale. « Elle gère plus de 230 logements 
dans l’Aisne et permet de mettre en rela-
tion des locataires et des propriétaires, 
en apportant des garanties à chacun » 
explique Pascal Tordeux, vice-président 

du Conseil départemental au tourisme et 
à l’habitat. 

L’agence réalise par exemple des diagnos-
tics des biens proposés, afin de garantir 
aux futurs locataires l’accès à des loge-
ments décents. Elle propose également, 
pour les locataires qui rencontreraient 
des difficultés passagères, l’accompagne-
ment par une Conseillère en Economie 
Sociale et Familiale. 

Pour les bailleurs, l’agence souscrit une 
assurance « impayés de loyers » qui as-
sure aux propriétaires de percevoir leurs 
loyers. « Ce dispositif permet également 
une défiscalisation des revenus locatifs » 
poursuit Pascal Tordeux. Seule obligation 
pour les propriétaires : s’engager pour 6 

ans dans ce dispositif, afin de bénéfi-
cier de toutes les incitations finan-

cières.

Un contrat gagnant-gagnant, 
pour les locataires comme 

pour les bailleurs !



ADALOGIS :  
LA SOLUTION DU LOGEMENT ADAPTÉ
Pour les personnes en situation de handicap 
moteur, visuel ou cognitif, trouver un loge-
ment adapté relève souvent du parcours du 
combattant… « Nous avons développé le ser-
vice ADALOGIS pour faciliter l’accès à des loge-
ments adaptés » explique Catherine Pierquin, 
directrice de SOLIHA Aisne. 

L’idée ? Classer les logements par catégorie en 
fonction des pertes d’autonomie auxquelles 
ils sont adaptés :

	 CATÉGORIE 1 : personnes à mobilité 
réduite, en perte d’autonomie ou âgées

	 CATÉGORIE 2 : personnes en situation 
de handicap moteur

	 CATÉGORIE 3 : handicap sensoriel, co-
gnitif, mental ou psychique et handicaps 
ou maladies rares. 

« Cet outil permet de proposer des logements 
qui répondent parfaitement aux besoins de 
chacun. Il faut éviter que ces logements soient 

attribués à des personnes qui n’en ont pas be-
soin. » 

Les équipes de SOLIHA Aisne répertorient les 
logements, les classent et accompagnent en-
suite les demandeurs dans leurs démarches 
de recherche. « Nous pouvons également 
accompagner les bailleurs, car certaines 
adaptations de logements peuvent faire 
l’objet de subventions. » 

Vous souhaitez être accompagné 
dans la recherche d’un logement 
adapté à votre handicap : 

❶ Rendez-vous sur le site : https://
soliha02.adalogis.fr/

❷ Remplissez le formulaire en ligne
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« Les volailles de l’Ourcq » : 
Thomas Vecten est éleveur 
de volailles de plein air. 
Son choix ? Des volailles 
de qualité, nourries aux 
grains, vendues en circuits 
courts.

« J’ai toujours aimé l’élevage de volailles, pour 
la consommation familiale au départ, puis je 
me suis vraiment lancé il y a deux ans et demi » 
explique Thomas Vecten. Après des études 
de commerce à Lille, il pose ses valises 2 ans 
en Australie, dans un élevage de volailles… 
« Mais ce n’était pas du tout les méthodes que 
je voulais appliquer. »

De retour en France, il installe son élevage sur 
les terres familiales, à Billy-sur-Ourcq. « Maïs, 
blé, pois, tourteau de colza et de tournesol… 
Mes volailles ne mangent que des aliments 
issus de la ferme. » Thomas refuse le soja. 
Par philosophie. « Je recherche le meilleur 
régime alimentaire, j’expérimente à partir des 
matières premières dont je dispose, sans soja, 
OGM ou antibiotiques. » Ce choix de qualité 
lui permet de proposer ses produits aux 
restaurants parisiens labellisés « Ecotable ». 
Une garantie de qualité et de traçabilité pour 
le consommateur. 

Des produits « sur mesure »
Thomas produit des poulets plus ou moins 
gros qui correspondent aux besoins des chefs 
cuisiniers. « J’adapte l’alimentation de mes 
bêtes : du maïs donnera par exemple des 
poulets plus gras, à la chair plus jaune. »  

Ses volailles profitent de conditions de vie 
que leur envient leurs homologues d’élevages 
industriels. « J’ai 12 bâtiments mobiles placés 
sur des parcelles distinctes. Les bâtiments sont 
ouverts en permanence : chaque bête peut 
sortir quand elle le veut et profite d’une liberté 
totale. » 

BIEN-ÊTRE ANIMAL 

Elevées en plein air, les volailles de Thomas grandissent 
pendant 120 jours minimum, nourries au grain et à 
l’herbe des champs. Thomas change régulièrement ses 
bâtiments de parcelles, pour renouveler les surfaces 
d’herbe. « Je suis vraiment 
sur l’idée d’un produit de 
qualité et d’une produc-
tion plus vertueuse d’un 
point de vue environne-
mental. » Une philosophie 
qui séduit : le jeune Axonais a 
eu les honneurs de « Elle maga-
zine », une belle promo !

Thomas est un adepte de 
la vente directe : il vous 
accueille à Billy-sur-Ourcq. Et 
pour les fêtes de fin d’année, 
essayez le chapon ou la 
pintade rouge des Ardennes !
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La chips française c’est une histoire d’amitié 
entre André Vanlerberghe et Etienne Lemoine, 
deux Axonais de 33 ans qui se sont connus en 
maternelle. « Nous étions à l’école ensemble 
jusqu’en 3e, puis colocataires pendant nos 
études supérieures. » C’est le temps des soi-
rées entre amis. « Nous prenions plaisir à faire 
nos chips nous-mêmes et à les partager. » A 
l’époque, ils rient de s’imaginer un jour dans la 
chips, sans se prendre au sérieux. Chacun fait 
ensuite ses premières armes professionnelles : 
Etienne dans la grande distribution, André 
dans l’agriculture. 

« Après quelques années, nous voulions 
prendre un autre chemin : nous voulions entre-
prendre, monter quelque chose ensemble. » 
Ils cogitent, pensent un temps à la frite fraîche, 
font des études de marché et reviennent à la 
chips. « Mes parents m’ont dit que c’était un 
peu fou… » Il en faut plus pour les refroidir. 
Etienne et André sont convaincus que leur pro-
jet est viable. Et que leur concept trouvera sa 
clientèle : « nous trouvions les chips classiques 
trop fines et salées. Elles n’ont pas vraiment le 
goût de pomme de terre… » Etienne et André 
étudient les différents procédés de fabrica-
tion : iIs veulent produire une chips de qualité, 

Leurs pommes de terre viennent de 
l’exploitation familiale, à moins d’un 
kilomètre de l’atelier de production, 
« pour les saler, nous utilisons du sel des 
deux Caps [Gris-Nez et Blanc-Nez dans 
le Pas-de-Calais]. » Quant à l’huile, si 
elle n’est pas locale, il était important 
qu’elle soit française. « Notre marque, 
La chips française, s’est donc imposée à 
nous tout naturellement. » 

craquante et savoureuse. « Nous avons opté 
pour une cuisson au chaudron et pour des chips 
plus épaisses, moins salées et locales ! »

Lancée en 2019, La chips française conquiert 
de plus en plus de tables ! Participant au 
rayonnement des produits locaux de qualité, 
Etienne et André sont également très fiers 
d’avoir déjà créé deux emplois.

A Saint-Aubin, deux amis d’enfance se sont 
lancé un pari fou : fabriquer et commercialiser 
des chips 100% françaises ! 

LES CHIPS  
ONT LA PATATE

BLEU, BLANC, ROUGE

ANDRÉ VANLERBERGHE 
ET ETIENNE LEMOINE

 n°226  |  #AISNEmag
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« Pour une PME comme la nôtre, ce dispositif 
est un réel soutien, qui plus est dans la période 
d’incertitude que nous traversons. » A Saint-
Quentin, Charles Déprez dirige la société 
« Les chefs rôtisseurs », qui emploie trois per-
sonnes, ainsi que l’entreprise « Charles Déprez 
Traiteur » où travaillent six salariés. C’est 

dans cette dernière que Carole Cagnon a été 
embauchée en 2019 pour un CDD de 6 mois 
en Contrat initiative emploi (CIE) aujourd’hui 
reconduit en CDI. 

« La structure Aisne Action Emploi (AAE) a joué 
un rôle essentiel dans ce recrutement. Didier 

Viltard, chargé de mission, connaissait bien 
l’entreprise et ses besoins, la confiance était 
là quand il a soumis le profil de Mme Cagnon 
et nous n’avons pas été déçus car elle apporte 
un savoir-faire et un réel sens du travail en 
équipe. »

Contrat Initiative emploi, clauses 
d’insertion dans les marchés 
publics… les dispositifs mis en place 
par le Département visant le retour 
à l’emploi des bénéficiaires du RSA 
portent leurs fruits.

AIDE AU RECRUTEMENT

AIDE À L’EMBAUCHE

Le RSA « employeur » (contrat 
initiative emploi) permet à une 
entreprise qui recrute un bénéficiaire 
du RSA de déclencher une aide à 
l’embauche. Cette aide mensuelle est 
fixée à hauteur de 88% d’un RSA socle 
(soit 492€ par mois), dans la limite 
de la durée du CDD ou de 12 mois 
maximum pour un CDI.

L´INSERTION PASSE À L´ACTION

“RSA employeur“, 
un coup de pouce 

à l’embauche.
RECRUTEMENT RÉUSSI POUR CAROLE CAGNON, 
AUJOURD’HUI EN CDI !



Chef de file des solidarités, le Département 
s’est engagé avec le Centre des Monuments 
Nationaux pour que le chantier du Château 
de Villers-Cotterêts soit ouvert aux clauses 
d’insertion par l’activité économique dans les 
marchés publics. Objectif : faire embaucher 
sur ce vaste chantier des bénéficiaires du RSA.

L’inauguration de la Cité internationale de la 
langue française dans les murs du Château de 
Villers-Cotterêts est prévue pour mars 2022. 
Depuis août 2019, le Département coordonne 
la mise en œuvre des clauses d’insertion. Insé-
rées dans les marchés publics, ces clauses ont 
fait leurs preuves en tant que passerelles entre 
l’insertion et l’emploi direct, elles favorisent 
l’emploi local et lèvent les représentations 
négatives sur les bénéficiaires du RSA.

Administrateur du château royal de Villers-
Cotterêts, Xavier Bailly souligne le partena-
riat étroit qui s’est noué entre les services du  
Département et les Monuments de France 
pour que, dans les offres de marché public, un 
maximum de lots soient ouverts aux clauses. 
« Dès février, les deux premières embauches 
en insertion ont été signées par la société Al-
tempo, via Humando entreprise de travail tem-

poraire par l’Insertion (ETTI). Altempo déploie 
la « base vie » du chantier, soit 80 bungalows 
accueillant simultanément toutes les entre-
prises. » 

D’importants travaux sont prévus, dans un dé-
lai très court. Dans ce contexte, on ne plaisante 
pas avec la logistique ! David Sers et Sébastien 
Parisot, tous deux Cotteréziens, sont devenus 
« hommes-trafic » pour la société EAS Sécurité. 
Leur mission : gérer les entrées et sorties des 
camions en respectant un planning serré. « Ri-
gueur, souplesse, diplomatie et polyvalence, 
ils avaient le bon profil ! » Président d’EAS 
Sécurité, Oudéré Kankarafou met en avant la 
dimension sociale dans le mode de recrute-
ment. « On ne fait pas de différence entre ceux 
qui viennent de l’insertion et les autres. On a 
signé 2 CDI sans savoir qu'il s'agissait d'emplois 
francs qui ouvraient à des avantages. »

POUR LA  
BONNE CLAUSE

• 26 mois de chantier

• 20 000 heures d’insertion

• 10 marchés publics dont 8 mar-
chés clausés

• 4 embauches de bénéficiaires de 
la clause d’insertion par l’acti-
vité économique dont 2 béné-
ficiaires du RSA recrutés en CDI 
(au 31 mai 2020)

LE CHANTIER DE TOUS LES DÉFIS

L´ACTION
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TREMPLIN PROFESSIONNEL
Les nouveaux chantiers d’insertion financés par le Département misent sur les actions d’intérêt public tout en préparant un projet professionnel. 
Exemple à Vervins et Bohain-en-Vermandois. 

L’ancien tribunal de Vervins accueillera bientôt 
l’antenne axonaise de l’école de la 2e chance 
du Hainaut, qui pilote déjà trois structures 
dans le département du Nord. Les services 
d’une Unité territoriale d’action sociale (UTAS) 
du Département s’y installeront également. 
Enfin, la Chambre de Commerce et d'Industrie 
de l'Aisne pourrait y organiser des formations 
professionnelles .

L’école de la 2e chance a commencé ses acti-
vités en décembre 2019 dans les locaux de  
Créapôle et doit déménager dans l’ancien tri-
bunal en 2021. 

Coquille vide depuis 2009, suite à la réforme 
de la carte judiciaire, le bâtiment appartient 
au Conseil départemental qui a voulu que ce 
chantier participe au développement de l’in-
sertion socioprofessionnelle. 

Démarré en mars sous la direction de l’AGIIE* 
de Maubeuge, le chantier d’insertion rénove 
l’extérieur du bâtiment. Pendant deux ans, 
13 personnes, dont 8 de Vervins et Hirson, 
vont travailler sur ce chantier. « Chargées de 

VERVINS : DEUXIÈME VIE POUR LE TRIBUNAL
Bientôt prêt à accueillir une école de la 2e 
chance, l’ancien palais de justice de Vervins 
connaît de grands travaux. La rénovation 
extérieure est confiée à un chantier 
d’insertion.

* Association de Gestion et d’Innovation par l’Insertion par l’activité Economique

Suite à un appel à projets c’est l’E2C du 
Hainaut qui est en charge de l’École de 
la 2e chance de Vervins. L’établissement 
s’adresse aux « invisibles », les jeunes de 
16 à 29 ans qui ne sont plus scolarisés, sans 
accès à l’emploi ni aux formations. Objectif : 
retrouver les repères indispensables 
du « savoir-être » en entreprise avant 
d’être accompagnés vers des formations 
qualifiantes. 

la toiture, zinguerie, maçonnerie et 
rejointoiement de la façade, elles ont 
suivi une formation spécifique pour 
le travail en hauteur et bénéficieront 
d’une formation individuelle » pré-
cise Eric Besse le directeur d’AGIIE.

Les travaux de réfection extérieure 
se montent à 200 000 €. Les travaux 
intérieurs confiés à des entreprises 
sont évalués à 1M€.

ÉCOLE DE LA 2E CHANCE : 
SORTIR DE L’INVISIBILITÉ

photo d'archives février 2020



Cultiver les légumes n'est que la partie visible du projet. Dans 
l’accompagnement de longue durée proposé aux bénéficiaires, 
le chantier s’articule avec d’autres ateliers périphériques dédiés 
par exemple aux compétences comportementales, savoir-être 
ou à la maîtrise du numérique. Sébastien Blaublomme a rejoint 
le chantier en vue de définir son projet professionnel. « J’ai 
travaillé pour IBM France à une époque. L’atelier numérique 
auquel j’ai participé m’a redonné confiance et mon projet 
professionnel se tourne aujourd’hui vers les outils du web. »

BÂTIR SON PROJET PROFESSIONNEL

Les premiers potimarrons sont déjà là, les courgettes s’épa-
nouissent et les salades sont magnifiques ! Il faut dire que les 
8 personnes qui sont au jardin dans le cadre du chantier d’in-
sertion « Les créations d’Henri » sont aux petits soins avec 
leurs légumes. « Ils ont même pris les pousses chez eux pour 
continuer à s’en occuper quand le confinement nous en empê-
chait ! » souligne Catherine Gavériaux (AVES), chargée de la 
mise en place du chantier depuis décembre 2019. « Le mon-
tage s’est fait en lien avec le projet professionnel de chaque 
bénéficiaire. Les premières 
formations étaient axées 
sur la cohésion d’équipe et 
la sécurité. Tous les partici-
pants ont passé le certificat 
de Sauveteur secouriste au 
travail (SST). »

Les serres se sont ins-
tallées en mai grâce aux 
financements de la ville de 
Bohain-en-Vermandois en 
tant que Territoire à éner-
gie positive pour la crois-
sance verte (TEPCV). Une 
démarche dans laquelle le 
chantier s’inscrit complète-
ment par la mise en place 
d’un circuit court et l’exclu-
sion des pesticides.

FAIRE POUSSER 

LES PROJETS
Porté par l’Association Vermandois Emploi Solidarité (AVES), 
le chantier d’insertion « Les créations d’Henri » mise sur 
l’esprit d’équipe au service d’un projet vert et solidaire.

à la rencontre de...   19   
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13 MARS 

ANNONCE DU  

 CONFINEMENT

Au cours de cette crise sanitaire sans précédent, les 
services du Département se sont rapidement mobilisés, en 
partenariat avec les structures et collectivités territoriales. 
Le Département a montré qu’il était parfaitement inscrit 
dans la proximité, au service de tous !

LE DÉPARTEMENT À  VOS CÔTÉS,
PLUS QUE JAMAIS  MOBILISÉS ! 

MARS

RÉAGIR RASSURER
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COLLÈGES : renforcement de la capacité d’accueil 
des plateformes ENT (Environnement Numérique 
de Travail) NEO 

MATERNELLES ET PRIMAIRES : déploiement de 
l’ENT ONE dans 392 écoles non équipées è 94,8 % 
des écoles de l’Aisne équipées actuellement

Dotation de 70 tablettes tactiles dans 48 EHPAD 
demandeurs, facilitant le contact entre les rési-
dents et leurs familles

Mise en place d’activités ou d’équipements per-
mettant de rompre l’isolement des résidents en 
établissements : 41 demandes de subventions 
validées (41 540 €) suite à un appel projets dans 
le cadre de la Conférence des Financeurs

Renforcement de l’accueil télé-
phonique pour la prise en charge 
des demandes et du suivi des 
usagers

Aménagement de l’accueil des 
personnes en situation d’ur-
gence dans les locaux habituels, 
adaptés au protocole sanitaire 

Pour les écoliers  
et collégiens

Accompagner les 
plus fragiles

Accès gratuit et simplifié aux ressources numériques de 
la BDA (bibliothèque départementale de l’Aisne) 

Soutien aux aides 
à domicile

Création d’une plateforme de 
coordination, d’échanges et de 
recueil d’informations pour les 
professionnels axonais 

Dotation d’urgence en masques pour les professionnels 
des SAAD et SIAD, et aussi pour les employés sous CESU

Seniors :  
vigilance accrue

Versement des aides sociales (APA, RSA, AAH, AEEH) et 
garantie de la continuité des droits



AVRIL MAI

PROTÉGER
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Dès l’annonce du confi-
nement, le Département 
et ses partenaires ont tra-
vaillé de concert pour mu-
tualiser les moyens : mairies, 
Union des Maires de l’Aisne, 
Préfecture de l’Aisne, Agence 
Régionale de Santé, ADICA (Agence 
Départementale d’Ingénierie pour les Collectivités de 
l’Aisne), Chambre d’agriculture, Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat, Chambre de Commerce et d’Industrie, la CAPEB 
(Confédération de l'Artisanat et des Petites Entreprises du 
Bâtiment), la Fédération française du bâtiment, les Centres 
Locaux d’Information et de Coordination (CLIC).

Durant le confinement, le Département a fédéré ces divers 
acteurs pour fournir des masques afin d’assurer la pour-
suite de l’activité économique : 

  38 mairies se sont positionnées comme points 
de retrait pour la distribution des masques 

  200 000 masques ont été mis à disposition des 
professionnels qui étaient en activité :
•	 commerçants de proximité, 
•	 associations et services d’aide et de soins à 

domicile (SAAD et SIAD),
•	 aides à domicile (CESU) employés par les 

bénéficiaires de l’APA et de la PCH,
•	 assistants maternels, 
•	 agriculteurs pratiquant la vente directe 

(fermes, marchés, drive fermier),
•	 architectes, artisans et entreprises du BTP.

Reconduction de l’opération « RSA saisonnier » : un soutien aux activités 
agricoles et un plus pour les bénéficiaires du RSA effectuant des travaux 
saisonniers rémunérés tout en maintenant leur allocation 

En soutien à la filière AOP Maroilles et aux associations caritatives : 
achat de plus de 4 000 Maroilles redistribués aux personnes en difficulté
 
Retrouvez-vous dans l’Aisne : lancement d’une campagne de 
communication incitant Axonais et touristes à découvrir l’Aisne et à 
consommer local 
En partenariat avec Aisne Tourisme et Chef Damien de 750g.com

Versement dans les meilleurs délais des moyens 
financiers départementaux prévus au budget 2020 
pour les partenaires associatifs et caritatifs

Appel à projets pour relancer l'activité culturelle :  
90 rendez-vous subventionnés (109 380 €)

Accompagner la 
vie culturelle et 

associative

Soutenir 
l’activité 

économique !

Un partenariat fort 
dans l’Aisne
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Pour la reprise  
de l’activité
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11 MAI

DÉBUT DU  

 DÉCONFINEMENT

MAI JUIN

Les agents de la Direction des Politiques 
d’Autonomie et de Solidarité ont mis 
en place une cellule COVID-19 et une 
plateforme téléphonique pour être en 
relation avec les établissements mé-
dico-sociaux, relayer les informations 
officielles et veiller à ce qu’aucune per-
sonne dépendante ne se retrouve sans 
intervenant à domicile.

POUR LA CONTINUITÉ DU SERVICE PUBLIC, LES  AGENTS DU DÉPARTEMENT MOBILISÉS

Géodomia : mise en place d’un service de 
« drive » pour les livres le 4 juin, puis réouver-
ture au public (en accès limité) le 30 juin 

Centre d’Accueil du Visiteur / Musée du Chemin 
des Dames : réouverture le 8 juin avec de nou-
velles procédures de visite 

Collèges départementaux : accueil des élèves à 
compter du 15 juin

Attribution des subventions API (Aisne Partenariat 
Investissement) pour soutenir les projets des com-
munes et intercommunalités. A la clef : des chantiers 
pour les entreprises locales

Budget 2020 approuvé à l’unanimité le 21 juillet : le 
Département engage un emprunt de solidarité COVID 
de 13 M€ pour accompagner les plus fragiles, la re-
prise de l’activité et tenir ses engagements 

Réouverture progressive des services et sites 
départementaux

Dans le respect des gestes barrières, de la distanciation physique 
(accès limité) et des protocoles sanitaires en vigueur

COVID-19

PROTÉGEONS-NOUS  
LES UNS LES AUTRES
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0 800 130 000
(appel gratuit)

GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS

INFORMATION CORONAVIRUS

Se laver régulièrement  
les mains ou utiliser une  

solution hydro-alcoolique

Respecter une distance  
d’au moins un mètre  

avec les autres 

En complément de ces gestes, porter un masque  
quand la distance d’un mètre ne peut pas être respectée

Saluer  
sans serrer la main  

et arrêter les embrassades

Tousser ou éternuer  
dans son coude 

ou dans un mouchoir

Se moucher dans  
un mouchoir à usage unique 

puis le jeter

Eviter  
de se toucher  

le visage

COVID-19
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L’action politique pour 
encourager la relance

Accompagnement des plus fragiles, 
déploiement d’outils numériques, 
approvisionnement en masques, 
dépistage… les agents du Départe-
ment se sont mobilisés dans la lutte 
contre le COVID-19. 
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AOÛTJUILLET

Dépistage pour les usa-
gers de la base de loi-
sirs Axo’plage, opéra-
tion de l’ARS soutenue 
par le Département et 
la préfecture (17 et 18 
août)

Achat, stockage, reconditionnement, li-
vraison… Toute la logistique autour de l’ap-
provisionnement en masques et gel a été 
gérée par les équipes de la Voirie départe-
mentale, expérimentées dans la gestion de 
crise.

Le service informatique a déployé l’ENT 
(Environnement Numérique de Travail) 
dans près de 400 écoles non encore équi-

pées sur tout le territoire et le télétravail 
pour 550 agents du Département (contre 
80 en temps normal).

Analyses spécifiques, désinfection des 
locaux, envois automatiques dématériali-
sés des résultats de tests… l’expertise du 
Laboratoire Départemental d’Analyses et 
de Recherche (LDAR) a été mise à la dispo-
sition de l’Etat.

Le 5 juin, Nicolas Fricoteaux, président du Conseil 
départemental de l’Aisne, publiait une tribune pour 
souligner le rôle pivot du Département durant la 
crise : « solidarité, proximité, réactivité, sécurité, 
disponibilité et écoute... voilà les mots qui résument 
le mieux l’action des Départements au cœur de cette 
crise. »

Pour faire face à l’après-crise, le Président inter-
pelle l’Etat :

	pour le déblocage d’une avance de DMTO 
(recettes touchées par les Départements 
provenant des transactions) ;

	pour plus d’équité entre les Départements, 
rappelant « la nécessité d’une refonte de la 
répartition des ressources ».

« Tous les Conseils départementaux doivent dispo-
ser des moyens suffisants pour accompagner les 
familles frappées par la crise économique à venir 
! Je pense tout particulièrement aux jeunes, à qui 
nous devons donner tous les moyens d’insertion 
dans la vie active. »

Le Président a affirmé ses priorités : la cohésion 
sociale et la relance de toutes les activités.

Pour plus de moyens 
pour les Départements

Contrat Aisne Partenaire Jeunes
Avec « CAP’Jeunes » une indemnité est versée aux jeunes de 16 
à 21 ans qui s’engagent dans une action citoyenne auprès d’une 
commune, un CCAS ou une intercommunalité. Un partenariat pour 
soutenir les jeunes du département.

Dépistages avec 
l’expertise du Labo

Coup de pouce  
aux jeunes

Lancement fin août d’une campagne de dépistage pour les agents du 
Département (prélèvements analysés par les agents du Laboratoire 
Départemental d’Analyses et de Recherche).

23   

CAP'jeunes

POUR LA CONTINUITÉ DU SERVICE PUBLIC, LES  AGENTS DU DÉPARTEMENT MOBILISÉS
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L’Aisne s’apprête à affronter les conséquences 
économiques et sociales de la crise COVID. Pour 
faire face, le Département a adopté un budget 
offensif, volontaire et tourné vers les Axonais.

points20
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LE BUDGET

les chiffres clefs
651,2 M€ de budget pour 2020

383,5 M€ consacrés à l’action sociale

84,6 M€ d’investissements (hausse de 6,5 M€/2019)

21,6 M€ pour les travaux de voirie

0% de hausse d’imposition sur le foncier bâti

Le saviez-   

vous?

Ressource  
exceptionnelle

Les DMTO (droits de mutation à titre 
onéreux) sont prélevés lors de l’achat d’un 
bien immobilier. En 2020, les projections 
estiment une chute de 27,6% (-12,8 M€ pour 
le Département).

Aide de l’Etat : avance remboursable de 7,6 M€ au titre 
des DMTO

+
M€

Estimation du coût 
de la crise COVID 
sur les dépenses 
départementales

Emprunt de 
solidarité 
« Covid » : 
Pour accompagner les plus 
fragiles, la reprise de l’activité et 
tenir ses engagements

13,6 
M€

RSA : budget 
en hausse
113 M€ pour les 
dépenses liées au RSA 
(+ 5,6M€)



1918
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L’appel à projets « Retrouvez-
vous dans l’Aisne – été 2020 » 
soutient le secteur culturel 
impacté par la crise : 109 380 €.

12 8,1 M€

28,6 M€

Pour la culture, le 
sport et la jeunesse : 
soutien aux associa-
tions, aux clubs, ani-
mations locales, etc. 

13
Pour les 16-21 ans : 35 ou 70h 
de missions citoyennes en 
échange d’une indemnité 
(280 ou 560 €), co-financée 
par le Département et la 
collectivité d’accueil (com-
munes, intercommunali-
tés, CCAS), pour concré-
tiser un projet (permis, 
ordinateur…).

soutien aux 
professionnels des 
secteurs social et 
médico-social

 � Maintien des financements du Département pour 
garantir les niveaux de salaires

 � Hausse des dotations

 � Valorisation des heures supplémentaires

 � Primes COVID 

CAP’Jeunes : coup de 
pouce à la jeunesse !

 4 M€

Soit 34% des dépenses 
totales d’investissements 
pour la voirie et les équi-
pements portés par les 
communes et intercommu-
nalités

Soutien aux territoires

35 actions d’insertion et de 
lutte contre la pauvreté : 
renforcement de l’accom-

pagnement éducatif, accès 
au logement des jeunes, ren-

forcement des permanences so-
ciales, actions d’insertion...

Aisne  
Actifs plus 17

En 2019, le Département stabilisait sa 
dette pour la 1ère fois depuis 20 ans ! 
Cette trajectoire budgétaire vertueuse 
a été stoppée par la crise sanitaire mais 
les efforts seront repris dès 2021 ! 

Le saviez-vous ?

Soutien économique 
La filière Maroilles a subi un coup dur avec 
notamment l’annulation de la Foire aux 
Fromages de La Capelle. En remplacement 
de sa subvention, le Département a acheté 
plus de 4 000 fromages aux 7 producteurs 
axonais (industriels et fermiers), redistribués 
aux associations caritatives.

• Contribution de 21,23 M€ aux dé-
penses de fonctionnement du SDIS 
(Service Départemental d’Incendie et 
de Secours)

• Financement prioritaire de la vidéo-
protection

« Nous proposons un budget offensif, 
orienté vers la relance, en réponse à la 
menace de la fracture sociale. C’est la 
première pierre du bouclier social car 
dans les prochains mois, nous devrons 
mener, unis et solidaires, le combat 
contre la précarité, l’isolement social et 
l’absence de perspectives 
professionnelles. »

14

Le mot du Président

Nicolas Fricoteaux
Président du Conseil 
départemental

20
le saviez-vous ?

Garantir  
la sécurité

l’Aisne en action   25   
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Pour l’entretien de son réseau, le Département a souvent recours au gravillonnage. Parfois 
mal perçu en raison du risque de projections, ce procédé utilisé très fréquemment a 
pourtant toute sa raison d’être. Explications.

La Voirie départementale veille sur un réseau 
de 5 500 km. L’entretien de la couche de rou-
lement fait appel à deux procédés :

- le béton bitumineux ou « enrobé »,
- l’Enduit Superficiel d’Usure (ESU) 

ou « gravillonnage ».

Plus adapté, moins cher 
« On va préférer l’enrobé sur les routes à fort 
trafic dotées d’une structure semi-rigide » 

explique Ghyslain Begin, responsable du Pôle 
Régie de la Voirie départementale. « Mais 
l’essentiel du réseau axonais est constitué de 
chaussées “souples“ sur lesquelles l’enrobé se 
comporterait comme une plaque de verre sur 
un oreiller. Il peut casser et se fissurer. » 

Le gravillonnage est choisi dans une démarche 
d’entretien préventif ou curatif qui permet 
de prolonger la durée de vie de la chaussée. 

ENTRETIEN DES ROUTES : 

LE GRAVILLON À LA LOUPE

Le saviez-vous

Dans l’Aisne, tous les enduits 
sont réalisés par des agents du 
Département, cela représente plus 
d’un million de m2 par an.



En roulant à moins de 50 km/h 
sur une route fraîchement 
gravillonnée les projections de 

gravillons sont quasi nulles, alors qu’à 100 km/h les gravillons 
sont projetés jusqu’à 25 m vers l’arrière !

Programmés entre mai et septembre, les travaux de gravil-
lonnage sont signalés pendant la période où le risque de 
projection est présent (environ une semaine). Ayons tous les 
bons réflexes : 

	� SOYONS VIGILANTS À LA SIGNALISATION, 

	� RÉDUISONS NOTRE VITESSE AU MAXIMUM, 

	� TENONS NOTRE DROITE EN CROISANT UN AUTRE 
VÉHICULE.

Son élasticité répond bien aux contraintes de déformation 
(gel et dégel). Le liant permet une bonne étanchéité tandis 
que le gravillon assure le drainage de la surface et une ad-
hérence optimum avec le pneumatique, critère de sécurité 
déterminant. 

Enfin, le gravillonnage reste en moyenne 4 fois moins cher 
que l’enrobé, même si son prix fluctue avec le cours du 
pétrole. 

Les bords de route sont devenus des espaces de refuge pour 
nombre d’espèces végétales et animales. Le fauchage raisonné 
ou « fauchage tardif », généralisé dans l’Aisne depuis 2009, 
vise à préserver cette biodiversité. Néanmoins, ce principe de 
fauchage ne s’applique pas aux zones où la sécurité dépend 
de la visibilité. Ainsi, les dégagements de visibilité́ en carrefour 
et en virage commencent dès le début du mois de mai pour 
garantir la sécurité de tous. 

Sur le reste du réseau, un premier fauchage (avec une hauteur 
de coupe de 10 cm minimum pour ne pas mettre le sol à nu) 
est effectué aux alentours du 15 mai (sur un mètre de large), 
puis un deuxième vers le 15 juillet. Le 3e fauchage concerne 
l’ensemble du bord de route jusqu’en haut du talus, il est effec-
tué le plus tard possible, après la période de floraison et de 
nidification (vers septembre). 

FAUCHAGE RAISONNÉ :  
LA SÉCURITÉ D´ABORD !

l’Aisne en action   27   

POUR UNE ROUTE EN BON ÉTAT

Le gravillon reste mal aimé à cause des projections qui peuvent 
engendrer des bris de glace. Techniquement, la Voirie met 
tout en œuvre pour éviter les rejets de gravillons et limiter les 
désagréments pour les automobilistes. Mais la solution la plus 
efficace reste la circulation routière qui permet aux gravillons 
de bien s’imbriquer en mosaïque, garantissant une couche de 
roulement en bon état pendant environ 15 ans.

ADAPTEZ 
VOTRE VITESSE

 n°226  |  #AISNEmag
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La communauté 360 n’était encore qu’un 
projet quand a éclaté la crise du COVID-19. 
Cet outil voulu par Sophie Cluzel, secrétaire 
d'Etat chargée des personnes handicapées, 
destiné aux personnes en situation de han-
dicap ne devait se mettre en place qu’en 
janvier 2021, avec l’ambition de changer 
profondément les pratiques d’accompa-
gnement grâce à :

- une évaluation à 360° avec la per-
sonne de ses attentes et besoins,

- une coopération à 360° de tous les 
acteurs,

- un repérage à 360° des personnes 
isolées ou sans solution adaptée.

« L’objectif est de permettre aux personnes 
en situation de handicap de mener une vie 
la plus normale possible en apportant des 
réponses concrètes à leurs demandes et 
besoins, grâce à une intervention coordon-
née de l’ensemble des acteurs locaux du 
handicap » explique Isabelle Marso, chargée 

HANDICAP :  
À VOTRE ÉCOUTE !

Dotée d’un numéro vert 
unique, la communauté 
« 360 », plateforme natio-
nale initialement prévue 
pour 2021, a été déployée 
pendant la crise sanitaire 
dans l’Aisne. Objectif : ap-
porter des réponses rapides 
et concrètes aux personnes 
en situation de handicap 
(et/ou leurs proches).

COMMUNAUTÉ 360
Une plateforme d’écoute et d’orientation 
pour les personnes en situation de 
handicap et leurs proches 
A votre écoute, au même numéro :

Une plateforme locale du 
lundi au vendredi de 9h à 17h 

Une plateforme nationale en 
dehors de ces horaires

AISNE



Exigus et excentrés, les locaux de la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) 
situés route de Besny à Laon, ne sont plus adaptés 
aux besoins des équipes et du public. Les services 
de la MDPH vont donc prochainement déménager 
pour s’installer rue Fernand Christ, dans les anciens 
locaux des Archives départementales actuellement en 
travaux. L’ancienne salle de lecture sera transformée en 
salle de réunion et pourra accueillir des expositions : 
« nous voulons faire de la MDPH un lieu ouvert à 
tous, un lieu culturel, d’échanges et de rencontres » 
explique Patricia Génard, directrice. Les nouveaux 
locaux ouvriront au cours du dernier trimestre 2020.

DE NOUVEAUX LOCAUX  
POUR LA MDPH

LA PLATEFORME AXONAISE EST OUVERTE du lundi au 
vendredi de 9h à 17h.
En dehors de ces créneaux, l’appel est pris en charge par 
la plateforme nationale. Si vous êtes en situation de han-
dicap ou aidant, et que vous rencontrez actuellement des 
difficultés, COMPOSEZ LE

0 800 360 360.

de projet à la direction générale des 
affaires sociales du Département.   

Avec la crise sanitaire, il a été décidé 
de déployer la communauté 360 
beaucoup plus vite que prévu : « dans 
l’Aisne, nous étions opérationnels dès 
le 8 juin. » 

Un numéro vert gratuit 
En appelant le 0 800 360 360, les 
personnes en situation de handicap 
accèdent à une plateforme d’écoute 
et d’orientation. 

« Elles entrent en communication avec 
un des membres de la communauté 
qui va écouter et orienter vers le dis-
positif spécialisé ou de droit commun 
le mieux adapté. » 

Dans l’Aisne, la communauté 360 
regroupe l’Union des associations de 
personnes handicapées de l’Aisne, la 
fédération APAJH (Association Pour 
Adultes et Jeunes Handicapés), les 
deux Pôles de Compétences et de 
Prestations Externalisées (PCPE) por-
tés respectivement par l’APEI des 
Deux Vallées et l’AEI de Tergnier, ainsi 
que des représentants de l’Agence Ré-
gionale de Santé, du Conseil départe-
mental et de la Maison Départemen-
tale des Personnes Handicapées. 

La communauté 360 est riche d’exper-
tises  administratives, associatives, 
médicales… pour apporter la réponse 
locale la plus précise et la plus effi-
cace possible.   

mdph@aisne.fr

Horaires d’ouverture :
Lundi : 13h30 - 17h,
Mardi, mercredi, jeudi et vendredi :  
9h - 12h / 13h 30 - 17h

MDPH de l’Aisne
Route de Besny
02000 LAON

03 23 24 89 89

Pour faire une demande en ligne 
https://mdphenligne.cnsa.fr

HANDICAP :  
À VOTRE ÉCOUTE !
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EHPAD
*

 :  
DES MOYENS EXCEPTIONNELS

Le bien-être des seniors est une 
priorité du Département. Suite 
à la crise COVID, des moyens 
d’action exceptionnels ont été 
déployés dans les EHPAD, par le 
Conseil départemental grâce à la 
Conférence des financeurs. 

* EHPAD : établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

projets simplifié, la Conférence des Financeurs 
a fait preuve de souplesse, s’éloignant quelque 
peu de sa stratégie habituelle de prévention 
de la perte d’autonomie, en permettant, 
notamment, l’achat de matériels ludiques et 
occupationnels. » 

L’objectif : éviter le « glissement » de nos aînés 
privés d’activités, de sorties et de contacts. 
« Notre priorité était de favoriser leur bien-
être dans ces circonstances particulièrement 
difficiles. » 

• 70 tablettes numériques 
pour les seniors 

• 41 subventions allouées 
(41 540 €) sur appel à projets 
pour la mise en place d’activités 
ou d’équipements pour rompre 
l’isolement

SOUTIEN DU DÉPARTEMENT 
AUX EHPAD* :

Gym douce, ateliers mémoire, jeux… 
La Conférence des financeurs permet 
habituellement de subventionner des 
activités collectives de prévention de la perte 
d’autonomie, pour les seniors. La crise du 
COVID-19 a tout bouleversé : confinement, 
distanciation sociale, mesures de protection, 
les résidents des EHPAD se sont retrouvés 
coupés du monde.

« Une partie des crédits de la Conférence des 
financeurs, initialement dédiée à l’équipement 
des logements en aides techniques, a été utilisée 
en aides financières aux EHPAD pour lutter 
contre l’isolement et le risque de dépression 
des résidents » explique Gaëlle Bos, chargée de 
mission prévention (Département de l’Aisne). 
Au printemps, 70 tablettes numériques ont été 
distribuées dans les EHPAD afin de maintenir 

un lien entre les seniors et leurs familles grâce 
aux appels en « visio ».

« Début mai, nous avons lancé un appel 
à projets simplifié pour permettre aux 
établissements d’acheter du matériel ou de 
financer des intervenants externes pour la mise 
en place de temps d’animation. » Les demandes 
sont variées : jeux de société, jeux anciens, 
matériel d’activités manuelles et physiques, 
ordinateurs portables, vidéoprojecteurs, 
casques de réalité virtuelle... « Par cet appel à 



SENIORS :  
DE NOUVELLES 
ACTIVITÉS !

Pour les seniors résidant en établissement, la crise sanitaire a été difficile à vivre. De 
nouveaux loisirs sont proposés pour conserver un lien avec l’extérieur, se détendre 
ou se divertir. Exemple à l’EHPAD de Crépy. 

Le casque de réalité virtuelle vissé sur la tête, 
bien calé dans son fauteuil, Pierre François 
(89 ans) visite Paris. « C’était magnifique ! » 
s’exclame-t-il après sa balade virtuelle. « Je 
survolais Paris comme si j’étais en hélicoptère. 
J’ai vu la tour Eiffel, le Sacré-Cœur… Tous les 
plus beaux monuments ! C’était plus vrai que 
nature ! » 

Les idées de futures « sorties » succèdent à 
l’enthousiasme : Pierre voudrait visiter les 
châteaux de la Loire, les sites historiques de 
notre département « le bois Belleau, la butte 

Chalmont… », la Place Rouge de Moscou… « ce 
casque est un vrai bol d’oxygène ! » 

D’autres résidents ont choisi des visites 
différentes : se balader en forêt amazonienne, 
nager avec des requins, piloter sur un circuit de 
Formule 1, sauter à l’élastique… ou assister à un 
spectacle du Moulin Rouge !

Pour Stéphanie Lahotte, animatrice, et Marlyne 
Gervais, intendante, ce casque a permis de 
rompre l’isolement lié au confinement. « Pour 
certaines personnes atteintes de la maladie 

d’Alzheimer, la réalité virtuelle a aussi des vertus 
apaisantes… Nous avons une résidente souvent 
agitée et désorientée mais quand elle regarde 
des vidéos de chats, son visage se détend 
presque instantanément et elle est beaucoup 
plus calme » explique Stéphanie Lahotte.

« Avec notre budget animation, nous n’aurions 
jamais pu acheter ce casque. Nous remercions 
la Conférence des financeurs pour cette 
opportunité car le confinement a été très dur 
à vivre pour les résidents » conclut Marlyne 
Gervais.

Des outils 
numériques  

pour sortir de  
la routine !
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POUR LA RÉUSSITE  
DES JEUNES !
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Développement des usages numériques, entretien et grands 
travaux, projets éducatifs et culturels : le Département 
participe à la réussite des collégiens ! Pour répondre aux défis 
actuels, les collèges se modernisent : économies d’énergie, 
gestion écoresponsable des bâtiments, préservation des 
espaces verts, gestion des déchets… 

grand format   33   
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Actuellement en phase de grands travaux (lire 
en pages suivantes), le collège Marcel Pagnol de 
Vermand accueillait Nicolas Fricoteaux, Président 
du Conseil départemental, à l’occasion de la ren-
trée scolaire, en présence du maire et conseiller 
départemental Jean-Pierre Boniface. La rentrée 
au collège est toujours un moment particulier 
pour les 6e qui arrivent dans un nouvel environ-
nement. Ceux de Vermand ont pu participer à une 
chasse au trésor éducative pour découvrir leur 
établissement. Cette action était menée par leurs 
professeurs avec l’aide des tablettes numériques 
allouées par le Département dans le cadre du dis-
positif « classe mobile ».

1OO% NUMÉRIQUE
Le développement du numérique dans les collèges et les écoles reste 
un enjeu majeur de l’action départementale. Comme l’a rappelé  
Nicolas Fricoteaux, l’Aisne est un des premiers territoires à avoir dé-
ployé l’Environnement Numérique de Travail (ENT) dans l’ensemble 
des collèges. Ce déploiement a été étendu aux écoles primaires durant 
le confinement afin de lutter efficacement contre le décrochage scolaire 
en organisant l’enseignement à distance.

Nouveau Directeur académique des services de l’éducation na-
tionale de l’Aisne, Hervé Sebille a également rappelé que l’Aisne 
était l’un des deux départements, avec le Val d’Oise, à participer 
à l’expérimentation « 100% numérique » (dotation de matériel 
pour les collèges et formations à destination des professeurs). 
Une opération à 7M € assumée par l’Etat pour réduire la frac-
ture numérique.

Moyens renforcés face à la crise sanitaire, 
déploiement massif du numérique et nouveaux 
dispositifs pour la réussite des jeunes, le 
Département maintient le cap.

UNE RENTRÉE SOUS LE SIGNE  
DE LA CONFIANCE



Chaque collège a reçu le protocole sanitaire général et 
adapté son fonctionnement en conséquence. Exemple 
au collège de Vermand où à chaque classe est assignée 
une salle. « Ce sont les professeurs qui se déplacent. Nous 
leurs fournissons gel, lingettes et produits d’entretien 
pour leur bureau » résume Véronique Oger de Vienne, 
principale nouvellement en poste. « Les salles sont net-
toyées matin et soir et aérées pendant chaque récréa-
tion. »

Coté réfectoire, 4 services sont proposés, soit un par 
niveau (6e, 5e, 4e et 3e). Les agents du Département sont 
équipés de masques, blouses, charlottes, surblouses 
fournis par le Département. « Tout a été repensé, par 
exemple un agent distribuera le pain, les élèves ne se ser-
viront plus eux-mêmes. » Des gestes simples pour garan-
tir la sécurité de tous. 

SÉJOURS D'INTÉGRATION 
Le Président Fricoteaux a également évoqué le plan d’actions 
« Pour la réussite des jeunes ». Pour les collèges, ce plan pro-
pose notamment de mettre en place des séjours d’intégration 
organisés autour des activités de pleine nature pour tous les 
élèves de 6e dès la rentrée 2021. L’Aisne dispose en effet de 
nombreux sites, comme le domaine de Blangy (Hirson) ou le 
centre nautique Cap’Aisne (Chamouille), qui peuvent accueillir 
ces séjours d’intégration avec le soutien du Département.

SOUS LE SIGNE DE LA FONTAINE

En 2021, l’Aisne célébrera les 400 ans de la naissance de 
La Fontaine à Château-Thierry. De nombreuses actions 
éducatives, culturelles, pédagogiques, sont prévues 
durant l’année et des appels à projets vont être lancés, 
notamment auprès des établissements scolaires.

UNE ORGANISATION REPENSÉE

À BEAUREVOIR, COMME À VERMAND, LES AGENTS DU DÉPAR-
TEMENT FONT APPLIQUER LES CONSIGNES SANITAIRES.

DÈS 2021, CAP'AISNE ACCUEILLERA DES SÉJOURS 
D'INTÉGRATION POUR LES 6E.
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Le collège de Vermand, en service depuis 50 ans, fait l’objet 
depuis cet été d’une importante opération de réhabilitation-
restructuration et mise aux normes, pour un coût total de 2,77 
M€. La fin de chantier est prévue pour décembre 2021.

Pour garantir la sécurité des élèves, les travaux de façade côté 
cour ont été réalisés cet été. La mosaïque a été remplacée par 
un enduit fibré et le mur d’escalade devenu obsolète a été 
supprimé. 

Les salles de classes seront restaurées au rez-de-
chaussée et au premier étage. Les circulations 
ont déjà été carrelées et repeintes. Le second 
étage est quasi finalisé : carrelage et peinture 
des circulations, remplacement des 
radiateurs, isolation phonique, éclairage 
automatique à LED avec détecteurs de 
mouvement, sol souple… Durant les 
vacances d’automne, l’ascenseur sera 
aménagé. 

En février, une cuisine provisoire sera 
installée (avec rampe pour la livraison de 
repas chauds) afin de lancer la rénovation de 
la demi-pension.

5,5 M€ DE TRAVAUX
A Vermand et Beaurevoir, 
les élèves ont découvert 
le résultat des travaux 
lancés dans leurs collèges. 
Modernisation, sécurisa-
tion, accessibilité… plus 
de 5,5 M € sont investis 
par le Département. 

CURE DE JOUVENCE POUR  
MARCEL PAGNOL

CHANTIER LANCÉ !
2,77 M € 
Collège Marcel Pagnol de Vermand

340 élèves, 266 demi-pensionnaires

Fin de chantier : décembre 2021
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De nombreuses opérations sont en cours de réalisation ou d’étude, comme par exemple la reconstruction de l’externat et de l’administration 
du collège de Condé-en-Brie (7,1 M€).

Après plusieurs mois de travaux et 2,8 M€ investis, 
275 élèves ont fait leur rentrée au collège Josquin-des-
Prés de Beaurevoir. L’an passé, les façades avaient été 
désamiantées, mises en couleurs et les menuiseries 
changées. Cet été, les tracés ont été réalisés dans la cour 
rénovée, sans oublier les traces podotactiles pour les 
personnes à mobilité réduite. 

Agrandi, l’espace restauration est équipé d’un self-
service ouvert sur le réfectoire, d’un point dédié au tri 

des déchets, un second pour la vaisselle et d’une salle 
de restauration pour les employés. Côté cuisine, tout a 
été repensé : réserves froides, conserverie, éplucherie, 
laverie, vestiaires des agents… Un équipement au top 
pour accueillir 240 demi-pensionnaires. 

Bonne nouvelle : une salle polyvalente a été aménagée 
dans d’anciennes salles désaffectées. Carrelage, isolation, 
faux plafond, le chantier financé par le Département 
s’achève fin septembre. 

COLLÈGE DE BEAUREVOIR : À TABLE ! 

POINT SUR LES CHANTIERS

CHANTIER ACHEVÉ !

2,8 M € 
Collège Josquin-des-Prés de 
Beaurevoir

275 élèves, 240 demi-pensionnaires 

Chaque année tous les collèges de l’Aisne font l’objet de travaux et d’investissements, financés par le Conseil départemental. En parallèle de 
gros chantiers de réhabilitation sont menés, par exemple en 2020/2021 :

restructuration-extension de la demi-pension du Collège de 
Corbeny (2,12 M €),

ravalement des façades et réhabilitation de l’externat 
du Collège de La Capelle (964 000 €).
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ENERGIE :  
FACTURES EN BAISSE !

Depuis 10 ans, le service énergie du Département de 
l’Aisne développe la télégestion de ses bâtiments… 
mais qu’est-ce que c’est ? « C’est un système 
performant qui permet de gérer à distance les 
installations de chauffage et de ventilation » résume 
Thomas Bertanier, chef du service énergie. Un 
automate programmable est directement relié aux 
chaufferies et couplé à des sondes qui relèvent les 
températures dans les bureaux, salles de classe ou de 
réunion, réfectoires… et régulent le chauffage. 

Chaque établissement peut se connecter et relever 
d’un simple clic la température et la consommation à 
l’instant T. Les équipes du Département disposent de 
tableaux de bord pour effectuer un suivi très précis 
de la consommation exacte de chaque collège. Si un 
pic inexpliqué apparaît, c’est qu’il y a un problème. 
« C’est un excellent moyen pour s’assurer que tout 
fonctionne correctement. »

Plus de sécurité et de confort
A la gestion du chauffage s’ajoutent la télérelève 
de la consommation d’eau, d’électricité. Certains 
établissements sont également équipés de systèmes 
domotiques reliés aux volets roulants, à l’éclairage... 
« Plus besoin de faire le tour du collège tous les soirs, 
en quelques clics, les gestionnaires peuvent vérifier 
que tout est verrouillé ou éteint. »

Dans les collèges, ces outils électroniques ont été 
optimisés par les agents du Département. Exemple 
avec les détecteurs de mouvement : la journée 
ils gèrent l’éclairage automatique en présence 
des élèves et la nuit (ou pendant les vacances), ils 
peuvent être programmés pour déclencher l’alarme 
en cas de mouvements.

Ces outils nouvelle génération permettent au 
Département de gérer l’ensemble des bâtiments… 
tout en réalisant des économies !

Une consommation énergétique en baisse de 30% en 10 ans : la facture s’allège grâce à la télégestion des 57 collèges 
départementaux et 50 bâtiments administratifs gérés par le Département. 

LE SAVOIR-FAIRE 
AXONAIS S’EXPORTE !

Les solutions développées par les agents 
départementaux pour les collèges attirent 

l’attention d’autres collectivités : l’Oise, la Somme, 
le grand Lyon, la Région Ile-de-France ont sollicité le 
Département de l’Aisne pour une présentation du 

système. Les solutions axonaises s’exportent 
et sont mises à la disposition d’autres 

collectivités ! 



Une expérimentation 
est en cours au collège 

de Crécy-sur-Serre pour 
l’équiper à moindre 
coût de simples pèse-

personnes bricolés et 
reliés à des boîtiers de 

collecte des données… 
L’objectif ? Peser, mesurer, 
comparer, et généraliser les 

Techniquement, le Département est arrivé au maximum 
des optimisations possibles via la télégestion. La 
température des bâtiments administratifs et collèges 
respecte à minima les 19°C réglementaires pour répondre 
au besoin de confort des usagers. Désormais, le seul levier 
est humain et collectif : par exemple un pull plus chaud 
est une solution à la portée de chacun... Tous ensemble, 
continuons à réduire la facture énergétique !

30% D’ÉCONOMIES DANS NOS COLLÈGES  
ENTRE 2010 ET 2020

LA CONSOMMATION DE  
CHAUFFAGE DE

600 FOYERS  
ÉCONOMISÉE PAR AN

1 500 TONNES 
ÉQUIVALENT CO2 

ÉCONOMISÉES PAR AN

50 000 ARBRES 
SAUVÉS PAR AN

UN DÉPARTEMENT ÉCORESPONSABLE

UN GESTE POUR LA PLANÈTE

bonnes pratiques pour diminuer la quantité de déchets produits par 
les cantines. L’idée ? Encourager les collégiens à réduire les déchets 
alimentaires en suivant leurs progrès au quotidien. Ingénieux !  

ÉQUIVAUT À

OU OU

DÉCHETS SOUS SURVEILLANCE !
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autrement. « Il faut que tout le monde soit 
impliqué : parents, direction, équipe pédago-
gique et élèves ! Ils participent par exemple à 
l’élaboration des menus. » Au collège Simone 
Veil de Wassigny, Freddy Bouleau et Philippe 
Delval cuisinent pour 260 élèves. Qualité, 
variété et proximité des produits, recours au 

bio et au « fait maison », réduction des 
déchets, menus thématiques et présen-
tation attractive… le temps des salsifis en 

boîte est révolu ! 

En plus du menu du jour, les élèves ont accès 
à un « salad bar » coloré et un « open soupe » 
réconfortant pendant l’hiver. Le fromage est à 
la coupe, en portion emballée et un fruit est 
toujours proposé en plus du dessert. 

COLLÈGES 
ÉCORESPONSABLES
Manger local, réduire le volume de déchets, favoriser les espaces verts… Avec le soutien du 
Département, les collèges de l’Aisne s’engagent à devenir les moteurs du développement 
durable ! Exemples à Wassigny et Guise.

Toujours moins de déchets
Le « gachimètre » pour visualiser ce qui n’est 
pas consommé et la table de tri ont fait leur 
apparition. Les restes de fruits et légumes 

Le saviez-vous

Pour s’approvisionner locale-
ment les cuisines autonomes des 
collèges peuvent faire appel à la pla-
teforme régionale « Approlocal » qui 
fédère les producteurs de l’association 
« Produits de nos pl’Aisne »

www.approlocal.fr

A table !
Le « Plan de lutte contre le gaspillage alimen-
taire et de gestion des déchets verts » incite 
les collèges de l’Aisne à notamment réduire 
leurs volumes de déchets en consommant 

http://www.approlocal.fr


partent directement pour le com-
postage mis en place dans l’établis-
sement. 

Au collège Camille Desmoulins de 
Guise, un système de troc réduit en-
core le gaspillage. « S’il a eu les yeux 
plus gros que le ventre, l’élève met 
ce qu’il a pris en trop dans un rame-
quin et les autres peuvent se servir » 
explique Marie-Christine Sagot, chef 
de cuisine. « Les professeurs et enca-
drants jouent aussi le jeu : c’est impor-
tant de montrer l’exemple. »

Côté jardin
« Les branchages font un peu désordre, 

mais des hérissons s’y étaient installés. Il y a 
aussi des lapins. » A Wassigny, depuis la ges-
tion différenciée des espaces verts, Thierry 

Hédin et Cyrille Chimot ont constaté qu’il y a 
plus d’insectes, attirés par les fleurs et l’arbre 
à papillons. Avec ce type de gestion, les herbes 
hautes s’épanouissent par endroits pour pré-
server la biodiversité. Parallèlement, l’usage 
des produits chimiques a été supprimé. 

20 COLLÈGES valorisent leurs 
bio-déchets dans des bacs 
rotatifs ou lombricomposteurs.

40 COLLÈGES ont signé 
une charte : lutte 
contre le gaspillage, in-
troduction des circuits 
courts et compostage 
des déchets alimentaires.

10 COLLÈGES mettent 
en œuvre un plan et 18 
autres sont candidats.

DES COLLÈGES 
TOUJOURS 
PLUS VERTS

Tony Vilfroy de Guise 
voit aussi de nou-
velles formes de vie 
s’installer et n’hésite 
pas à leur donner un 
coup de pouce avec 
des hôtels à insectes 
et des nichoirs. Le 
tout fait maison, 
comme pour le pre-
mier composteur 
rotatif conçu par 
ses soins avant que 
n’arrive celui acheté 

par le Département. 
Il veille également sur la mare artificielle, 
un espace propice à l’étude des milieux 
de vie pour les cours de SVT. Un projet de 
ruche est en réflexion, d’autres collèges, 
comme celui d’Anizy-le-Grand, pratiquent 
déjà l’apiculture avec succès !

SUR LES 57 COLLÈGES DÉPARTEMENTAUX

GESTION DIFFÉRENCIÉE 
DES ESPACES VERTS

COMPOSTAGE

RESTAURATION  
ÉCORESPONSABLE
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Obligation prévue par la loi de 2002 relative à la démocratie de proximité. Les propos publiés ci-dessus le sont sous l’entière responsabilité de leurs auteurs.

Une société plus vertueuse 
Notre société moderne traverse la plus grande 
crise sanitaire de son histoire et l’année 2020 
restera dans la mémoire collective durant des 
générations. 

Il est important de féliciter et remercier l’en-
semble du personnel médical qui combat au 
quotidien un ennemi invisible dans cette guerre 
contre la maladie. 

Cette crise pandémique aura certainement de 
lourdes conséquences sur l’environnement éco-
nomique et social dans notre pays et l’Aisne ne 
sera pas épargné.

Le Conseil départemental assumera plus que 
jamais son rôle de chef de file des solidarités 
humaines et territoriales dans ces moments 
difficiles et continuera d’accompagner les plus 
fragiles d’entre nous.

Cette crise dont nous souhaitons tous une issue 
rapide, doit marquer le début d’une nouvelle ère 
pour notre  société.

Notre manière de produire, de consommer, 
d’échanger, doit changer pour faire place à une 
société plus vertueuse pour l’homme et son 
environnement.

Expression

Aisne Démocratie Nouvelle, 
un maillon fort de la majorité 
départementale

Animés par une ambition forte de contribuer 
avec efficacité aux travaux de la majorité me-
née par Nicolas FRICOTEAUX, nous, membres 
unis du groupe ADN composé de Michèle 
FUSELIER, Anne MARICOT, Bruno BEAUVOIS, 
Georges FOURRE et du regretté Michel POTE-
LET, nous sommes toujours employés à être 
une force de proposition efficace et pertinente. 

Humanistes, fervents défenseurs des valeurs 
de la République et engagés pour soutenir les 
intérêts des Axonaises et des Axonais, nous 
sommes allés au bout de nos missions sans 
renier nos convictions. 

Elus, responsables associatifs et citoyens ne s’y 
sont pas trompés, ils se sont reconnus en nous 
et nous témoignent chaque jour leur confiance. 

En cette fin de mandat, nous venons au-
jourd’hui remercier chaleureusement chacune 
et chacun d’entre vous pour la qualité des pro-
jets que nous avons réalisés ensemble.

A GENOUX MAIS PAS 
ABATTUS !

Durant la crise sanitaire le Conseil départe-
mental de l’Aisne a pleinement joué son rôle 
tout en palliant certaines carences de l’Etat 
(masques, tests).

Maintenant la crise économique et sociale 
menace avec son cortège de licenciements, 
plans sociaux, fermetures de commerces et 
de petites entreprises. Les plus pauvres vont 
encore souffrir.

Face à cela le budget 2020 est marqué par 
une baisse terrible des recettes. Le recours à 
l’emprunt est nécessaire. Jamais la distorsion 
entre les moyens financiers du département 
et les besoins de la population n’avait été aus-
si grande. C’est le constat le plus grave.

On nous promettait une « réinvention », 
« le jour d’après », un « plus jamais comme 
avant » hélas tout continue. 

Le personnel soignant et beaucoup de « pre-
miers de corvée » nous ont pourtant sauvés 
d’un drame plus grand encore.

Président du groupe 
Aisne Démocratie 
Nouvelle

Président du groupe 
Rassembler pour 
l'Aisne

06 81 00 81 71
georgesfourre@orange.fr

03 23 24 60 12
fgrzeziczak@aisne.fr

Georges FourréFreddy Grzeziczak
Président du groupe 
Front de Gauche-
Europe Ecologie Les 
Verts

03 23 38 16 84
lanouilh@wanadoo.fr

Jean-Luc Lanouilh
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La crise de la COVID 19 a révélé les immenses 
carences de la France en matière sanitaire. Elle 
a mis en évidence notre extrême dépendance à 
l’égard de l’Etranger sur de nombreux plans et 
dans de nombreux secteurs. 

Le degré d’impréparation et d’amateurisme 
des autorités françaises a fait de nous la risée 
du monde entier. Aujourd’hui, une crise écono-
mique historique est à nos portes qui ne man-
quera pas d’impacter de nombreux foyers et 
d’avoir de graves conséquences pour nos entre-
prises avec, à la clé, une explosion du chômage.

Dans ces conditions, les finances du Départe-
ment, tenu d’assurer le coût social du RSA, vont 
plonger dans le rouge. Seule une augmentation 
de la dette par recours à l’emprunt lui permettra 
d’assumer ses obligations.

Tout cela acte la faillite du modèle économique 
poursuivi par nos dirigeants depuis 40 ans. Ceux 
qui prônaient la « mondialisation heureuse » ont 
conduit le pays dans l’ornière.

Il est temps de rendre à la France sa liberté d’ac-
tion et sa souveraineté !

RASSEMBLER POUR L’AISNE
Marie-Françoise Bertrand (Vervins), Colette Blériot (Saint-Quentin 

1), Jean-Pierre Boniface (Saint-Quentin 1), Françoise Champenois 

(Soissons 1), Carole Deruy (Fère-en-Tardenois), Jocelyne Dogna 

(Saint-Quentin 3), Thomas Dudebout (Saint-Quentin 2), Nicolas 

Fricoteaux (Vervins), Pascale Gruny (Saint-Quentin 2), Freddy 

Grzeziczak (Saint-Quentin 3), Isabelle Ittelet (Marle), Isabelle 

Létrillart (Soissons 2), François Rampelberg (Fère-en-Tardenois), 

Philippe Timmerman (Guignicourt), Pascal Tordeux (Soissons 1), 

Frédéric Vanier (Soissons 2), Bernadette Vannobel (Guignicourt) 

et Pierre-Jean Verzelen (Marle)

sweil@aisne.fr

AISNE DÉMOCRATIE NOUVELLE
Bruno Beauvois (Château-Thierry), Georges Fourré (Essômes-

sur-Marne), Michèle Fuselier (Château-Thierry) et Anne Maricot 

(Essômes-sur-Marne)

vpaquet@aisne.fr

FRONT DE GAUCHE - EUROPE ECOLOGIE LES VERTS
Michel Carreau (Tergnier), Brigitte Fournié-Turquin (Laon 2), Jean-

Luc Lanouilh (Chauny), Fabienne Marchionni (Chauny), Monique 

Sebastijan (Bohain-en-Vermandois) et Caroline Varlet (Tergnier)

mperini@aisne.fr 

GROUPE SOCIALISTE ET GAUCHE RÉPUBLICAINE
Florence Bonnard Trevisan (Ribemont), Michel Collet (Bohain-en-

Vermandois), Thierry Delerot (Laon 2), Fawaz Karimet (Laon 1) et 

Annie Tujek (Laon 1)

btomasi@aisne.fr

RASSEMBLEMENT NATIONAL
Franck Briffaut (Villers-Cotterêts), Anne-Marie Fournier (Hirson), 

Noël Lecoultre (Vic-sur-Aisne), Claude Mouflard (Hirson), Martine 

Pigoni (Villers-Cotterêts), Armand Pollet (Guise) et Marion Saillard 

(Guise)

areyt@aisne.fr

INDÉPENDANT
Marie-Christine Gilliot (Vic-sur-Aisne)

conseillers.departementaux.vic@gmail.com

CONTACTEZ VOS ÉLUS

Président du groupe 
Socialiste et Gauche 
républicaine

Président du groupe 
Rassemblement 
National
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03 23 24 60 94
fkarimet@aisne.fr

06 65 86 47 02
fbriffaut@aisne.fr

Fawaz Karimet Franck Briffaut

Des efforts pour l'avenir
Nous traversons une crise sociale unique et 
sans précédent depuis plusieurs mois. 

Malgré notre abstention concernant le vote 
du budget du département, il faut avoir 
l’honnêteté de dire que le budget présenté 
par Nicolas Fricoteaux est un budget 
responsable, imprégné de progrès social et 
de solidarité humaine. 

Aurions-nous fait mieux ? Peut-être mais 
j’émets quelques doutes vue la difficulté 
financière des départements ruraux et la 
baisse des dotations de l’état. 

Je ne sais pas ce que l’avenir nous prépare 
mais il est grand temps de croiser nos efforts 
mutuels pour que le département puisse 
continuer à être debout en respectant 
toujours les valeurs de la fraternité et de la 
solidarité.

Frédéric Martin (Ribemont)

frmartin@aisne.fr
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NOS COUPS  de Cœur44 

Lecture MusiqueExpositionDécouvertes

Le musée Jeanne d’Aboville de La Fère présente sa nouvelle exposition 
La peinture dévisagée avec plusieurs œuvres inédites dont une 
remarquable, fraîchement restaurée. Ateliers de dessins gratuits et 
animations autour de l’art du portrait et de sa représentation seront 
proposés au cours de l’automne. Un programme pour les scolaires est 
également prévu. A découvrir !

Jusqu’au 28 février 2021
Renseignements et réservation : https://mjaboville-lafere.fr
03 23 56 71 91

Né à Soissons, Jean-Michel Wavelet a notamment 
été instituteur à Laon. Auteur de nombreux 

ouvrages sur l’éducation, il consacre son dernier livre au 
philosophe et humaniste Gaston Bachelard. Il revient 
sur le parcours atypique de ce fils de cordonnier, devenu 
l’un de nos plus grands penseurs. Pour Philippe Meirieu, 
spécialiste des sciences de l’éducation et de la pédagogie, 
ce livre est : « Un ouvrage aussi lumineux que la destinée 
et l’œuvre de Gaston Bachelard. […] Tous les éducateurs, 
tous les citoyens de notre temps trouveront, dans ce 
livre, de quoi nourrir durablement leur réflexion et leur 
engagement. »

Editions L’Harmattan - 29 €

La peinture dévisagée

Orgues en concert
Réservez votre dimanche 11 octobre, pour assister au concert de clôture  
du 30e Festival des Orgues de l’Aisne à Hirson. Mathilde Rampelberg au 
hautbois et Anne-Gaëlle Chanon à l’orgue, interpréteront J.S. Bach, A. 
Marcello et L. Vierne, en l’église Notre-Dame d’Hirson. Un beau moment 
à partager !

Le 11 octobre à 16h, église Notre-Dame d’Hirson
Gratuit
Renseignements : adama@aisne.fr
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Retrouvez le programme complet des 
animations proposées par Géodomia 

isne comA

Ça pétille !
Village vigneron, circuit touristique, gastronomie, 
animations… pour sa 7e édition, le Festival Champagne 
& Vous (Château-Thierry) vous accueille dans une 
ambiance tropicale ! Le temps d’un week-end festif 
et familial, venez à la rencontre d’une trentaine de 
vignerons qui vous feront découvrir leur métier avec 
passion. Prenez vos billets !

Les 17 et 18 octobre au château médiéval de Château-Thierry
Renseignements et réservation : www.champagne-et-vous.fr 
03 23 83 51 14

NOS COUPS  de Cœur45 

Participez à la Fête de la soupe avec l’Association Récréative et Culturelle 
d’Œuilly le 17 octobre. Trail sur parcours balisés de 4 et 11 km, village 
associatif, animations, ateliers, spectacle, le programme est alléchant ! Un 
apéri’soupe, avec soupe participative et concours de soupe, est également au 
menu... A vos marmites !

Le 17 octobre à Œuilly
Inscriptions : trail 06 84 50 59 24 – Soupe 07 68 03 45 47

Faites de la soupe !

Envie de sortir ?
Contactez les organisateurs 
pour vous assurer du maintien 
des manifestations culturelles 
en fonction de l’évolution de 
la crise sanitaire. 

Comestibles ou toxiques, il existe une grande variété de 
champignons. Comment les différencier ? Géodomia, en 
partenariat avec la Société mycologique de Château-Thierry et 

de l’Omois, propose une sortie mycologique aux Roches de l’Ermitage à Saint-
Gobain. Cueillette puis détermination sur place, vous saurez tout !

Le 17 octobre de 9h30 à 12h
Gratuit – sur inscription – 30 personnes max.
Inscriptions : 03 23 80 32 20
www.geodomia.com

Bon ou pas bon ?

https://www.champagne-et-vous.fr/infos-pratiques.php
http://www.geodomia.com
http://www.aisne.com


#AISNEmag  |  n°226 

NOS COUPS  de Cœur46 

Auteure du sud de l’Aisne, Christelle 
Courau-Poignant signe son 1er roman, 
inspiré d’histoires vécues. Tunisienne 

installée en banlieue parisienne auprès d’un mari 
violent, Souad est une jeune femme soumise qui 
vit avec la honte de son illettrisme. Sa rencontre 
avec Francine, une vieille dame au fort caractère, 
marque un nouveau départ. En dépit de ce qui 
les éloigne, elles vont devenir inséparables… Fine 
observatrice de ses contemporains, l’auteure livre 
un récit témoignant de la dure réalité à laquelle 
sont confrontées de nombreuses femmes issues 
de l’immigration.

Editions L’Harmattan - 25 €
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Du 28 novembre au 19 décembre à Château-Thierry
Renseignements et réservation : www.echangeur.org
03 23 82 87 22

C’est de saison !
Pour la 8e édition de la potironnade, l’association 
« Les amis de Parfondeval et ses environs » propose 
2 randonnées samedi 24 octobre : 10 km autour 
de Parfondeval ou rando contée (3 à 4 km), avec 
l’association « Conte et raconte ». Les enfants 
pourront participer à des activités autour des 
citrouilles. 

Le 24 octobre, dès 14h, à Parfondeval
06 22 44 15 91
Facebook : Les amis de Parfondeval et de ses 
environs

Le continent africain sera le thème du festival « C’est comme ça » inscrit dans la 
saison Africa 2020. Du 28 novembre au 19 décembre, spectacles chorégraphiques, 
cinéma, concerts, expositions, ateliers, tables rondes, conférences… plus de 40 
rendez-vous vous transporteront du Maroc au Zimbabwe, du Kenya au Sénégal. 
De beaux voyages en perspective !

Voyage voyage

https://www.facebook.com/Les-amis-de-Parfondeval-et-de-ses-environs-1748784072087017/
https://www.facebook.com/Les-amis-de-Parfondeval-et-de-ses-environs-1748784072087017/
http://www.echangeur.org
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Lecture Musique NatureDécouvertes

Beethoven 2020
Vous les attendiez impatiemment ? Vous allez être comblés ! 
Les Symphonies n° 8 en Fa majeur et n° 9 en Ré mineur du grand 
Beethoven (déprogrammées au premier semestre en raison de 
la crise sanitaire) sont à l’affiche le 20 décembre à Soissons en 
partenariat avec le Festival de Laon. Prenez vos places !

Le 20 décembre à 11h et 16h
Cité de la musique et de la danse de Soissons
Tarif unique : 10 € - Gratuit pour les moins de 18 ans.
Renseignements et réservations : 03 23 59 83 86

Vive l’automne !
Fêtez l’automne au Fort de Condé (Chivres-Val) ! 
Exposants et animations, concours Citrouille’Art 
et Drôles de légumes, une belle journée nature 
et environnement en famille !

Le 4 octobre de 10h à 17h30, au Fort de Condé – 
Chivres-Val
Gratuit
www.fortdeconde.com

Spectacle

Archéologie : quésaco ?
Vous souhaitez découvrir l’archéologie préventive ? Les relations 
homme/nature en archéologie ? Dans le cadre de la fête de la science, 
le pôle archéologique du Département vous propose visite et ateliers au 
Centre de conservation du patrimoine à Laon. Inscrivez-vous !

Le 7 octobre à 14h – Durée : 2h
Gratuit – Sur réservation, places limitées
Renseignements et réservations : 03 23 80 32 20

NOS COUPS  de Cœur47 

Toutes les sorties de l'Aisne 
sur www.aisne.com

isne comA

Chaque semaine des dizaines de sorties !

Et aussi…

http://www.fortdeconde.com
http://www.aisne.com
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